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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 03 FÉVRIER 2021  
Nos réf : HT/DB/MCR   

 

Présents : RADREAU Sophie, LOUYS Jean-Pierre, MARTINO Jean-Luc, HERGAS Jasmine, LORDIER Patrick, EMONIN Ghislaine, 

CONTET Jean-Pierre, PETRUZZELLI Alicia, GATSCHINE Jean, VEDRINE Sandrine, ARNAUTOVIC Meho, MANGE Mylène,   

URAS Michaël, ROY Brigitte, POIVEY Jean-Pierre, ISSLER Agnès, REBOUH Mehdi, TRAVERSIER Agnès, DURY Bernard,           

ATAR Nathalie, FRANÇOIS Claudine, PLANÇON Aurélie. 

Excusés :  

BUSSON Christine a donné procuration à LOUYS Jean-Pierre, 

DEVAUX Cloé a donné procuration à RADREAU Sophie, 

BEDEZ Christian a donné procuration à DURY Bernard. 

Absents :  

LAFRANCE Christian, WETZEL Brigitte. 

 

Madame Sophie RADREAU, Maire : 

- ouvre la séance ;  

- dresse l’état des présences ;  

- Ghislaine EMONIN est nommée secrétaire de séance ; 

- constate le quorum. 

 

Le compte-rendu du 16 décembre 2020 n’appelle aucune observation.  

Les membres signent le registre. 

 

I – Démission de M. David GRISEY – Installation de Mme Aurélie PLANÇON  

 
Madame Sophie RADREAU, Maire, accueille une nouvelle conseillère, Madame Aurélie PLANÇON, et lui 

souhaite la bienvenue. 

 

 

INTERVENTION DE MADAME LE MAIRE : 

Composition des commissions municipales 

Lors de la séance de Conseil Municipal du 25.11.2020, les conseillers municipaux issus de la liste minoritaire, par la 

voix de Madame Agnès TRAVERSIER, ont demandé l’ajournement du projet de délibération qui proposait 

l’intégration de Madame Ghislaine EMONIN à la Commission Environnement - Aménagement urbain – Patrimoine 

suite à la demande de l’intéressée. 

Cette demande était motivée par le fait que suite au renouvellement du vote du Conseil d’Administration du CCAS 

afin que ce dernier soit réalisé dans le cadre réglementaire en vigueur, contrairement à ce qui a pu se faire par le passé, 

les élus issus de la liste minoritaire ont pu obtenir un siège et Mme EMONIN ne siégeait donc plus au Conseil 

d’Administration du CCAS, étant placée en cinquième place dans la liste présentée. 

Elle a alors émis le souhait de s’investir au sein de la commission municipale dont la vice-présidence est assurée par 

Mme BUSSON. 

Deux points ont été soulevés par Mme TRAVERSIER : 

- La composition des commissions, notamment au regard du taux de représentation des différents courants politiques 

au sein du Conseil Municipal 

- Le nombre de personnes extérieures amenées à participer aux commissions municipales, notamment en faisant 

référence à l’article 25 du règlement intérieur voté lors de la même séance du Conseil Municipal et qui apporte les 

précisions suivantes quant au fonctionnement des commissions municipales :  

« Selon les questions traitées, les commissions peuvent se faire assister d’un ou plusieurs agents municipaux 

(sollicité(s) par l’adjoint au Maire en charge et avec l’autorisation du Maire), et également d’une personne qualifiée 

extérieure. » 
 

Pour répondre sur le premier point : 

Pour votre information, les élus issus de la liste minoritaire ont adressé un courrier le 22 décembre 2020 au Sous-

Préfet de Montbéliard pour attirer son attention sur la composition des commissions municipales de Bavans. 

Une copie de la réponse apportée par les services de Mr le Sous-Préfet, datée du 8 janvier 2021, nous a été adressée 

en mairie. 

Avant même cette sollicitation de la Sous-Préfecture par les élus issus de la liste minoritaire, nous avons effectué les 

vérifications nécessaires, afin de nous assurer que la composition des commissions réponde à l’impératif de 

représentation des différents courants politiques qui existent au sein du Conseil Municipal, mais dans un délai qui ne 

nous permettait pas d’apporter une réponse claire et précise à l’ensemble du Conseil Municipal avant la séance de 

Conseil Municipal du 16 décembre 2020. 

La Sous-Préfecture fait référence dans un premier temps à une décision du Conseil d’État (qui est la plus haute 

juridiction) du 26 septembre 2012 (n°345568) et qui apporte les précisions suivantes :  
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« La loi ne fixant pas de méthode précise pour la répartition des sièges de chaque commission, il appartient au conseil 

municipal de rechercher la pondération politique qui « reflète le plus fidèlement la composition de l’assemblée 

délibérante et qui assure à chacune des tendances représentées en son sein la possibilité d’avoir au moins un 

représentant dans chaque commission, sans que les différentes tendances ne bénéficient nécessairement toujours d’un 

nombre de représentants strictement proportionnel au nombre de conseillers qui les composent » (CE, 26 septembre 

2012, n° 345568). 

Ci-dessous, vous trouverez deux tableaux récapitulatifs de la composition des commissions sous le précédent mandat 

municipal et l’actuel : 

 

Composition des commissions précédent mandat  
(2014-2020)  

Composition actuelle des commissions  
(2020-2026) 

Désignation 
Nombre 
de 
membres 

Désignation des membres  Désignation 
Nombre 
de 
membres 

Désignation des 
membres 

Finances - 
Administration 

Générale - 
Gestion du 
Patrimoine 

8 

Agnès TRAVERSIER  

Finances - 
Administration 

générale - Gestion 
du personnel 

8 

Sophie RADREAU 

Jean-Claude GIRARD  Jean-Pierre LOUYS 

Nathalie ATAR  Christine BUSSON 

Bernard DURY  Jean-Luc MARTINO 

Céline JELIC  Jasmine HERGAS 

David GRISEY  Patrick LORDIER 

Séverine MORANDINI-HENRICI  Ghislaine EMONIN 

Aline GROSJEAN  Alicia PETRUZZELLI 

Jean-Pierre LOUYS  Nathalie ATAR 

Politique de la 
Ville - Actions 

sociales 
6 

Nathalie ATAR  

Sécurité - Action 
sociale - 

Communication 
7 

Jean-Pierre LOUYS 

Stéphanie MULLER-FRAS  Sandrine VÉDRINE 

Claudine FRANÇOIS  Michaël URAS 

Véronique DELMARRE  Brigitte ROY  

Grégory GLAB  Jean-Pierre POIVEY 

Pierre CLAUDON  Christian LAFRANCE 

Jeunesse - Vie 
scolaire 

8 

David GRISEY  Claudine FRANÇOIS 

Séverine MORANDINI-HENRICI  

Environnement - 
Aménagement 

urbain - Patrimoine 
9 

Christine BUSSON 

Pascal VILMINOT  Ghislaine EMONIN 

Stéphanie MULLER-FRAS  Jean-Pierre CONTET 

Nora LALLAOUA  Mylène MANGE 

Véronique DELMARRE  Brigitte ROY  

Aurélie PLANÇON  Christian LAFRANCE 

Élisabeth MORASCHETTI  Cloé DEVAUX 

Culture - 
Animation - Vie 

associative 
8 

Céline JELIC  Brigitte WETZEL 

Aurélien BORNE  Christian BEDEZ 

Nora LALLAOUA  

Petite Enfance - Vie 
scolaire - Jeunesse 

7 

Jean-Luc MARTINO 

Grégoire SÉGAUD  Alicia PETRUZZELLI 

Alpay GORGULU  Sandrine VÉDRINE 

Grégory GLAB  Michaël URAS 

Aline GROSJEAN  Agnès ISSLER 

Jocelyne MÉRAUX  Mehdi REBOUH 

Environnement - 
Développement 

Durable - 
Communication 

7 

Bernard DURY  David GRISEY 

Aurélien BORNE  

Culture - Animation - 
Associations 

9 

Jasmine HERGAS 

Christian BEDEZ  Ghislaine EMONIN 

Jean-Pierre LIPSKI  Jean GATSCHINE 

Aurélie PLANÇON  Meho ARNAUTOVIC 

Alpay GORGULU  Mylène MANGE 

Mourad MAKSOUD  Agnès ISSLER 

Urbanisme - 
Travaux - Forêt - 

Cimetière 
8 

Jean-Claude GIRARD  Mehdi REBOUH 

Pascal VILMINOT  Brigitte WETZEL 

Claudine FRANÇOIS  Bernard DURY 

Christian BEDEZ  

Ateliers municipaux - 
Travaux - Forêt - 

Cimetière 
7 

Patrick LORDIER 

Jean-Pierre LIPSKI  Jean-Pierre CONTET 

Catherine NOIROT  Jean GATSCHINE 

Grégoire SÉGAUD  Meho ARNAUTOVIC 

Sophie RADREAU  Jean-Pierre POIVEY 

    Cloé DEVAUX 

    Agnès TRAVERSIER 
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Nous pouvons en déduire les éléments suivants : 

- L’ensemble des 6 commissions était composé de 45 conseillers municipaux durant le précédent mandat municipal 

et de 47 pour le mandat actuel 

- Les élus de la liste minoritaire représentent 22.22 % du Conseil Municipal. (6*100/27=22.22) 

- Au sein d’une commission de 9 personnes, 22.22 % représente donc 1.98 siège, et non 2 (9*0.22=1.98) 

- Les commissions sont actuellement composées au maximum de 9 conseillers municipaux, comme pour les 

commissions lors du précédent mandat municipal 

- À partir de 10 membres au sein d’une commission, les élus issus de la liste minoritaire pourrait prétendre à deux 

sièges (10*0.22=2.2 sièges)  

- Dans chaque commission siège un membre de la liste minoritaire des dernières élections (Mme Nathalie ATAR au 

sein de la commission Finances - Administration générale - Gestion du personnel, Mme Claudine FRANÇOIS au sein 

de la commission Sécurité - Action sociale – Communication, Mr Christian BEDEZ au sein de la commission 

Environnement - Aménagement urbain – Patrimoine, Mr David GRISEY au sein de la commission Petite Enfance - 

Vie scolaire – Jeunesse, Mr Bernard DURY au sein de la commission Culture - Animation – Associations et Mme 

Agnès TRAVERSIER au sein de la commission Ateliers municipaux - Travaux - Forêt – Cimetière), donc la 

représentation des divers courants politiques est assurée 

Nous pouvons donc en déduire, au regard de la composition des commissions municipales, y compris en intégrant 

Mme Ghislaine EMONIN, et de la proportion des élus issus de la liste minoritaire au sein du Conseil Municipal, que 

la composition de ces dernières est conforme au regard de la décision du Conseil d’État rappelée précédemment, qui 

de plus n’impose pas une stricte proportionnalité. 
 

Pour répondre sur le second point : 

Dans le règlement intérieur en vigueur lors du précédent mandat municipal (2014 à 2020), il était indiqué que plusieurs 

personnes extérieures pouvaient être sollicitées, cela afin d’apporter un autre regard et un avis sur certaines questions 

étudiées.  

Le règlement intérieur a été revu et mis à jour puis soumis au Conseil Municipal pour délibération lors de la séance 

du 25 novembre 2020, et effectivement, dans l’article 25 il est dit : 

« Selon les questions traitées, les commissions peuvent se faire assister d’un ou plusieurs agents municipaux 

(sollicité(s) par l’adjoint au Maire en charge et avec l’autorisation du Maire), et également d’une personne qualifiée 

extérieure. ». 

Il s’agit là d’une erreur de saisie.  

De nombreux points ont été mis à jour dans ce nouveau règlement afin de répondre à l’évolution de la réglementation 

(notamment pour les modalités de fonctionnement de la CAO) et afin de répondre au fonctionnement réel de 

l’assemblée. 

Il n’était pas question de priver les commissions municipales de la possibilité de faire appel à une ou plusieurs 

personnes extérieures, non pas en tant que membre(s) des commissions municipales car les membres sont 

exclusivement des conseillers municipaux, mais en tant qu’invité(s) amené(s) à apporter un regard extérieur et/ou 

une expertise complémentaire.  

Pour rappel, aucune disposition législative ou réglementaire n’apporte de précisions sur l’organisation des travaux des 

commissions municipales. Il revient au Conseil Municipal de fixer, le cas échéant dans le règlement intérieur du 

conseil, les règles de composition et de fonctionnement des commissions municipales. 

Sur la base de ces explications et éléments de réponse, je vous propose donc les deux délibérations suivantes, la 

première qui soumet au vote la demande d’intégration au sein de la commission Environnement - Aménagement 

urbain – Patrimoine émise par Mme Ghislaine EMONIN et la seconde qui soumet au vote le règlement intérieur avec 

un article 25 corrigé et auquel des précisions quant aux modalités de composition des commissions ont été apportées. 

 

Madame le Maire : « Nous avons à nouveau reçu un courrier des élus de l’opposition qui nous repose les mêmes 

questions que celles posées précédemment, les réponses ont été apportées en début de ce Conseil Municipal, nous 

allons donc passer aux votes. » 

 

II – Modification de la composition  

de la Commission « Environnement – Aménagement urbain – Patrimoine » 

 
Vu l’article L. 2121-22 du code général des collectivités territoriales permettant aux Conseils municipaux de former, 

au cours de chaque séance, des Commissions chargées d’étudier les questions soumises au conseil, 

Vu la demande de Madame Ghislaine EMONIN, Conseillère municipale, d’intégrer la commission n°3 

« Environnement – Aménagement urbain – Patrimoine », 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

par 19 voix POUR, 6 voix CONTRE, 0 ABSTENTION, 
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DÉCIDE de modifier la Commission n°3 : 

 

 
Intitulé 

 

 
Attributions 

 

 
Titulaires 

 

Commission n°3 Environnement – Aménagement Urbain – 

Patrimoine 

 

 

 

BUSSON Christine 

EMONIN Ghislaine 

CONTET Jean-Pierre 

MANGE Mylène 

ROY Brigitte 

LAFRANCE Christian 

DEVAUX Cloé 

WETZEL Brigitte 

BEDEZ Christian 

 

III – Modification du règlement intérieur 
 

En page 11 du règlement intérieur, il convient de modifier ainsi l’article 25 : 

 
Article 25 : Commissions municipales (CGCT, article L.2121-22) 
 
Il est institué plusieurs commissions chargées d’étudier les questions soumises au Conseil Municipal. Ces 

commissions sont les suivantes (liste non exhaustive) : 

 
COMMISSIONS NOMBRE DE MEMBRES 

Finances – Administration Générale – Gestion du Personnel 8 

Sécurité – Action sociale – Communication 7 

Petite Enfance – Vie scolaire – Jeunesse 7 

Culture – Animation – Associations 9 

Environnement – Aménagement urbain – Patrimoine 9 

Ateliers municipaux – Travaux – Forêt – Cimetière  7 

 

Le nombre de membres indiqué ci-dessus exclut le Maire ; chaque conseiller municipal est membre d’une commission 

au moins. 

Le Maire demande aux élus des diverses listes, de leur transmettre les noms des conseillers municipaux qui 

souhaitent siéger au sein des commissions susnommées puis soumet au vote de l’assemblée la composition des 

commissions.  

Les réunions des commissions ne sont pas publiques.  

Selon les questions traitées, les commissions peuvent se faire assister d’un ou plusieurs agents municipaux 

(sollicité(s) par l’adjoint au Maire en charge et avec l’autorisation du Maire), et également d’une ou plusieurs 

personnes extérieures. 

 

Vu l’article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 

Vu l’article L. 2121-8 du code général des collectivités territoriales qui rend obligatoire pour les communes de 1 000 

habitants et plus l’adoption d’un règlement intérieur, 

 

Le Conseil Municipal par 19 voix POUR, 6 voix CONTRE, 0 ABSTENTION, 

adopte la modification ci-dessus du Règlement Intérieur. 

 

IV – Modification de la composition  

de la Commission « Petite enfance – Vie scolaire – Jeunesse » 
 

Vu l’article L. 2121-22 du code général des collectivités territoriales permettant aux Conseils municipaux de former, 

au cours de chaque séance, des Commissions chargées d’étudier les questions soumises au conseil, 

 

Suite à la démission de Monsieur David GRISEY, Conseiller municipal, Madame le Maire propose l’intégration de 

Madame Aurélie PLANÇON au sein de la Commission « Petite enfance – Vie scolaire – Jeunesse ». 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

par 25 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 ABSTENTION, 

 



5 

 

DÉCIDE de modifier la Commission n°4 : 

 
 

Intitulé 
 

 
Attributions 

 

 
Titulaires 

 

Commission n°4 Petite enfance – Vie scolaire – Jeunesse  

 

 

 

MARTINO Jean-Luc 

PETRUZZELLI Alicia 

VÉDRINE Sandrine 

URAS Michaël 

ISSLER Agnès 

REBOUH Mehdi 

PLANÇON Aurélie 

 

V – Adhésion de la commune au service mutualisé de PMA des gardes nature communautaires 
 

Dans le cadre du projet de mutualisation des services, les communes ont souhaité voir se créer un service de « Gardes 

nature communautaires » à l’échelle de Pays de Montbéliard Agglomération. 

Le Conseil de Communauté, par délibération du 21 mars 2019, a entériné la création du service, validé son champ 

d’intervention et inscrit 7 postes de garde champêtre chef au tableau des effectifs. 

Il revient à chaque Commune membre souhaitant disposer du service de délibérer en ce sens et d’approuver les termes 

de la convention à intervenir dans ce cadre. 

Les principales dispositions de cette convention sont les suivantes : 

- Objet : L’objet de la convention est la mise en commun d’agents appartenant au cadre d’emploi des gardes 

champêtres agissant dans le cadre du pouvoir de police générale du Maire conformément à l’article L522-2 du Code 

de la Sécurité Intérieure. 

- Missions du service : Le périmètre d’intervention de la brigade mobile de gardes nature communautaires est le 

suivant :  Lutte contre les dépôts sauvages  
Prévention des troubles à l’ordre public : tranquillité, sécurité et salubrité publiques  

Police de l’hygiène et de la salubrité publique 

Surveillance générale des communes 

Lutte contre les nuisances sonores 

Surveillance des manifestations de PMA 

Application des règlements et arrêtés de police municipale 

Police de la voirie communale sous le contrôle des maires 

Exploitation des systèmes de video-protection 

Gestion des animaux errants (capture et transport) 

Médiation auprès des gens du voyage en stationnement illicite 

Surveillance des aires de jeux et des équipements sportifs 

De manière générale, les missions exercées, 7 jours sur 7, jusqu’à 19h en hiver et 22h en été, pour le compte des 

maires par la brigade mobile se décomposent en une mission de surveillance générale et en interventions spécifiques : 

→ La mission de surveillance générale porte sur tout l’espace communal. Elle consiste à surveiller de façon générale 

les bans communaux aux moyens de patrouilles régulières et totalement aléatoires. 

→ Les interventions spécifiques sont celles que les gardes sont amenés à réaliser, soit en urgence, soit dans un cadre 

spécifique et déterminé, toujours à la demande exclusive du maire ou de la personne qui aura délégation. 

- Durée : La convention est conclue pour une durée de 3 ans renouvelable par tacite reconduction. Elle pourra être 

dénoncée par l’une ou l’autre des parties moyennant un préavis de 6 mois. 

- Modalités financières : L’ensemble des coûts d’investissement et de fonctionnement liés à l’activité de la brigade 

mobile est pris en charge directement par Pays de Montbéliard Agglomération ; la participation de la commune est 

limitée au versement de son adhésion au service : 5 000.00 € / an. 

- Suivi et évaluation du service : Un comité de pilotage sera mis en place afin d'assurer le suivi et l'évaluation du 

service. Ce comité de pilotage sera composé du Maire de chaque commune adhérente au service ou son représentant 

et sera présidé par le Président de la Communauté d'Agglomération, représenté le cas échéant par l'élu délégué. 

Enfin, il est précisé que pour adhérer au dispositif, le Conseil Municipal de chaque commune intéressée devra délibérer 

pour approuver les termes de cette convention et adresser copie de la délibération au Président de Pays de Montbéliard 

Agglomération. 
 

Sophie RADREAU : « Notre policier municipal stagiaire ayant décidé de partir et d’intégrer la commune de 

Bethoncourt, nous avons décidé d’adhérer à ce service mutualisé. Nous avons consulté les maires qui bénéficient déjà 

de ce service, ils en sont tous très contents. Pour la somme de 5 000 € par an, c’est beaucoup moins cher qu’un policier 

municipal à 30 000 € par an auxquels il faut ajouter la voiture et les frais d’essence » 

Bernard DURY : « Nous considérons juste que cela n’est pas adapté à une commune de notre taille. Il faut savoir 

qu’à PMA, ils sont sept personnes pour 72 communes et 140 000 habitants, donc même s’ils travaillent le week-end, 

ils font ce qu’ils peuvent mais ils sont assez peu présents sur la commune, je pense surtout à la sécurité, parce que 

lorsqu’on a un policier municipal ou un garde champêtre, il peut au moins être présent sur place pour que les gens ne 

se garent n’importe où. On voit bien que le policier n’est pas inutile. Cette personne suivait toutes les affaires liées au 
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cimetière. Il faut savoir que c’est une prestation qui existe depuis plus de trente-cinq ans à Bavans. Nous considérons 

que c’est un risque de supprimer le policier municipal compte tenu que les gardes nature sont assez peu présents. Ces 

temps-ci, sur Voujeaucourt par exemple, je ne vois pas beaucoup les gardes nature, ils font ce qu’ils peuvent, ce qu’ils 

font est plutôt bien fait, par contre ils ne peuvent pas être partout, et le territoire est immense comme vous le savez »                        

Sophie RADREAU : « Les 72 communes n’adhèrent pas, il n’y en a que 50, on va passer à 52 avec Montenois et 

Bavans. Si vraiment l’Agglomération se rend compte que les gardes nature ne peuvent pas aller partout, ils 

embaucheront des gardes nature supplémentaires, ils en cherchent déjà un. Concernant la sécurité, nous avons notre 

projet d’installer des caméras, il me semble qu’en terme de sécurité, ce sera assez efficace. Le fait de pouvoir les 

appeler le week-end, peut permettre de régler pas mal de problèmes d’incivilité. On ne pouvait pas le faire avec notre 

policier municipal. Ils sont très réactifs et les maires qui utilisent ce service en sont très contents. La commune 

d’Etupes, de la même taille que nous, utilise leurs services et cela se passe très bien. Si vraiment nous constatons que 

le service rendu n’est pas à la hauteur de nos espérances, nous pourrons toujours dénoncer la convention et repartir 

sur l’embauche d’un policier municipal. Il me semble que vu la différence entre le coût du service des gardes 

communautaires et celui d’un policier municipal, c’est intéressant d’essayer et de voir comment ça se passe » 

Nathalie ATAR : « Comment allez-vous faire pour le cimetière ? » 

Sophie RADREAU : « On va attribuer ces missions à un agent administratif de la mairie qui le faisait déjà » 
 

VOTE : 19 voix POUR, 6 voix CONTRE, 0 ABSTENTION. 
 

VI – Demandes de subventions : 
 

• Travaux de rénovation de la toiture de la salle omnisports 

Madame le Maire expose au Conseil Municipal qu’il est envisagé de réaliser des travaux de rénovation de la toiture 

de la salle omnisports, dont le montant prévisionnel s’élève à 169 042.21 € HT (montant qui pourra s’avérer moins 

élevé en fonction de la solution technique retenue). 

Le plan de financement envisagé est le suivant : 

- Fonds libres :  67 616.89 €     

- État DETR / DSIL : 50 712.66 € 

- Département :                       25 356.33 € 

- Région :                                25 356.33 € 
 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire, et en avoir délibéré,  

par 25 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 ABSTENTION, 
 

1) S’ENGAGE à réaliser et à financer les travaux ; 

2) SOLLICITE l’aide financière des partenaires susnommés ; 

3) DEMANDE l’autorisation de commencer les travaux avant l’intervention de la décision attributive de subvention ; 

4) S’ENGAGE à réaliser les travaux dans un délai de deux ans à compter de la date de notification de la décision 

attributive de subvention. 
 

• Acquisition de mobilier et d’une autolaveuse (nouveau bâtiment dédié aux temps périscolaires et 

d’accueil de loisirs)  

Madame le Maire expose au Conseil Municipal qu’il est envisagé l’acquisition du mobilier nécessaire aux salles de 

restauration et d’activités du nouveau bâtiment dédié aux temps périscolaires et d’accueil loisirs 6-12 ans, ainsi que 

d’une autolaveuse destinée à l’entretien de ces locaux, dont le montant prévisionnel s’élève à 15 000.00 € HT. 

Le plan de financement envisagé est le suivant : 

- Fonds libres :  4 500.00 €     

- État DETR : 4 500.00 € 

- Département :              2 250.00 € 

- Région :                                  2 250.00 € 

- CAF :                                      1 500.00 € 
 

Aurélie PLANÇON : « Vous avez mis 15 000 € ; il me semble que 25 000 € étaient prévus au budget l’année 

dernière. Pensez-vous que 15 000 € seront suffisants pour acheter la vaisselle, les meubles, l’autolaveuse ? Et aussi, 

comment se fait-il que vous n’ayez pas commandé avant ? » 

Sophie RADREAU : « 15 000 €, c’est pour l’autolaveuse et le mobilier. Nous n’avons pas commandé avant, ce 

n’était pas la peine de se précipiter car le bâtiment n’était pas fini et on ne pourra pas ouvrir la restauration scolaire 

avant la rentrée de septembre. Je vous rappelle qu’on est toujours en règle Covid, donc pour l’instant, la salle des 

fêtes est parfaitement adaptée à cette crise sanitaire. Le bâtiment va être réceptionné d’ici peu de temps mais servira 

dans un premier temps pour les activités périscolaires mais pas pour la restauration scolaire, notamment pendant la 

crise sanitaire » 

Aurélie PLANÇON : « 15 000 € ça sera bon ? » 

Sophie RADREAU : « Oui. On commence à recevoir des devis » 

Hikmet TEL autorisé par Madame le Maire : « Pour le mobilier, c’est-à-dire les 65 places, tables et chaises dans 

la salle de restauration, et les 45 places, tables et chaises plus un meuble dans la salle d’activités: pas plus de 10 000€. 

Et une autolaveuse, c’est entre 4 et 5 000€. Pour la vaisselle, je ne suis pas sûr qu’ils subventionnent. Sachant que 

quand on dépose un dossier de subvention, on donne un montant indicatif : 15 000€ HT. Les montants que je viens 
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de vous donner sont en TTC. Cela laisse une marge de manœuvre pour acheter de la vaisselle et d’autres choses » 

Jean-Luc MARTINO : « Je crois que l’on n’utilise pas la vaisselle de la salle. Il me semble que nous avons notre 

propre vaisselle »  

Hikmet TEL autorisé par Madame le Maire : « Là, on utilise la vaisselle de la salle des fêtes. Pour les locations, 

il faudra la conserver puisqu’on la met à la disposition des locataires de la salle des fêtes. Donc, il sera judicieux 

d’avoir de la vaisselle dans les nouveaux locaux » 

Comme indiqué par Monsieur MARTINO et après vérification auprès du service en charge de l’organisation des 

temps de restauration scolaire, nous sommes d’ores-et-déjà dotés d’une vaisselle dédiée à ce service et bien séparée 

de la vaisselle dédiée aux locations de la salle. 

Jean-Luc MARTINO : « C’est un point de détail de toute façon » 

Bernard DURY : « Vous comptez commander maintenant ? Vous avez l’accord pour les subventions ? » 

Sophie RADREAU : « Nous sommes en train de demander des devis. Il s’agit d’un prévisionnel et on vote pour une 

demande de subvention » 
 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire, et en avoir délibéré,  

par 25 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 ABSTENTION, 
 

1) S’ENGAGE à réaliser et à financer les travaux ; 

2) SOLLICITE l’aide financière des partenaires susnommés ; 

3) DEMANDE l’autorisation de commencer les travaux avant l’intervention de la décision attributive de subvention ; 

4) S’ENGAGE à réaliser les travaux dans un délai de deux ans à compter de la date de notification de la décision 

attributive de subvention. 
 

• Travaux de création d’un parking devant la bibliothèque municipale 

Madame le Maire expose au Conseil Municipal qu’il est envisagé de réaliser les travaux de création d’un parking 

d’environ 12 places devant la bibliothèque municipale afin de sécuriser les abords des écoles en absorbant le flux 

automobile généré par les usagers de l’école, du périscolaire et du centre d’accueil loisirs 6-12 ans, dont le montant 

prévisionnel s’élève à 25 000.00 € HT. 

Le plan de financement envisagé est le suivant : 

- Fonds libres :                         10 000.00 €     

- État DETR : 7 500.00 € 

- Département :                         3 750.00 € 

- Région :                                   3 750.00 € 
 

Agnès TRAVERSIER : « Là, les travaux sont commencés et vous demandez la subvention ensuite » 

Hikmet TEL autorisé par Madame le Maire : « Nous avons demandé et obtenu l’autorisation de commencer » 
 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire, et en avoir délibéré, par  

par 25 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 ABSTENTION, 
 

1) S’ENGAGE à réaliser et à financer les travaux ; 

2) SOLLICITE l’aide financière des partenaires susnommés ; 

3) DEMANDE l’autorisation de commencer les travaux avant l’intervention de la décision attributive de subvention ; 

4) S’ENGAGE à réaliser les travaux dans un délai de deux ans à compter de la date de notification de la décision 

attributive de subvention. 
 

VII – Pour information : décisions modificatives 
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Agnès TRAVERSIER : « Les décisions modificatives, ce n’est pas une information, ça doit passer au vote » 

Sophie RADREAU : « Non » 

Danielle BOUCLANS autorisée par Madame le Maire : « Ce sont des virements de crédits entre chapitres, avec un 

maximum de 7.5%... » 

Agnès TRAVERSIER : « Alors pourquoi vous les présentez avec des propositions de votes ? » 

Danielle BOUCLANS autorisée par Madame le Maire : « Parce que nous n’avons pas refait toute la fiche » 

Agnès TRAVERSIER : « En plus, ça concerne 2020. On ne peut pas passer des décisions modificatives 2020 après 

le 31 décembre » 

Danielle BOUCLANS autorisée par Madame le Maire : « Elles ont été établies avant le 31 décembre et on a 

jusqu’au 26 janvier pour les transmettre en sous-préfecture » 

Agnès TRAVERSIER : « Pour le fonctionnement, là c’est de l’investissement » 

Danielle BOUCLANS autorisée par Madame le Maire : « C’est juste une information, il n’y a pas besoin de vote 

puisque ce sont des virements de crédits pour l’année 2020 qui ont déjà été réalisés » 

Agnès TRAVERSIER : « Je n’en suis pas si sûre. Passer quelque chose de 2020 en 2021 alors que l’exercice est clos 

depuis le 31 décembre 2020. On a effectivement jusqu’au 21 janvier 2021 pour tout ce qui est décision modificative 

de fonctionnement avec envoi en sous-préfecture avant le 26 janvier avec mise au paiement au 31 janvier. Mais pour 

l’investissement, c’est clos au 31 décembre 2020 » 

Danielle BOUCLANS autorisée par Madame le Maire : « Cela a été fait avec la délibération prise en fin d’année. » 

Sophie RADREAU : « Madame BOUCLANS a l’habitude de ce travail. Elle le fait plutôt très bien » 

Agnès TRAVERSIER : « Je ne dis pas le contraire » 

Sophie RADREAU : « Tout de même un peu » 

Agnès TRAVERSIER : « Je ne fais que rappeler les textes » 

Sophie RADREAU : « Je pense que Madame BOUCLANS fait bien son travail. Je laisse maintenant la parole à 

Monsieur MARTINO » 

 

VIII – Rapport de la Commission « Petite enfance – Vie scolaire – Jeunesse » 

 
→ COMMISSION « PETITE ENFANCE – VIE SCOLAIRE – JEUNESSE » 

séance du 14 décembre 2020  

– rapporteur Jean-Luc MARTINO  

 

Conseils d’écoles 

- École Dolto : il a eu lieu le mardi 10 novembre 2020 à 17h30. (voir CR en pièce jointe) 

- École Radreau : il a eu lieu le vendredi 13 novembre 2020 à 18h30. (voir CR en pièce jointe) 
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Jean-Luc MARTINO : « J’attire votre attention sur deux points mentionnés dans ces rapports :  

- Le PIAL est une forme d’organisation du travail des AESH (Accompagnants d’Élèves en Situation de Handicap), 

qui sont nommés sur un pôle et non plus sur un établissement. L’organisation aujourd’hui sur le Pays de Montbéliard 

comprend deux pôles : un à L’Isle sur le Doubs et un à Bart.  

- On a beaucoup parlé dans ces conseils d’écoles du PPMS (Plan Particulier de Mise en Sécurité), les enseignants ont 

fait un travail assez conséquent sur les mises à jour, les démarches à suivre en fonction des risques, qui sont de deux 

natures : les risques majeurs avec une procédure bien définie, et les risques d’intrusion » 

 

Organisation restauration scolaire (école C. Radreau) 

Analyse de la situation actuelle 

Les enfants de l’école Radreau mangent à la salle des fêtes. Deux services (~100 repas/jour) décalés de 20 mn 

permettent aux enfants de déjeuner en un temps moyen (~ 50 mn), fluctuant en fonction de la composition des menus. 

Le transport s’effectue en autobus (deux rotations). Les heures de début de repas sont : 12h10 (1er service) et 12h30 - 

12h35 (2ème service). La ligne de temps N°1 ci-dessous permet d’avoir une représentation du déroulement de la pause 

méridienne actuelle. 

 

Ligne de temps N°1 

 

Remarque : Les deux services ont un temps commun d’environ 25 mn. 
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Situation à venir  

La précédente équipe municipale a engagé à la fin de son mandat, la construction d’un bâtiment dédié aux activités 

périscolaires et à la restauration des écoliers. Ce nouveau bâtiment est cadré à 50 places (90 m2) pour l’accueil 

périscolaire et à 50 places (90 m2) pour l’accueil de restauration. La construction doit être livrée à la commune pendant 

le 1er semestre 2021 (fin 1er trimestre ou début 2ème trimestre).   

La jauge de 50 places implique que deux services distincts et espacés d’environ 15 minutes (au minimum) seront 

nécessaires pour assurer le service de la restauration. 

La Commission s’est penchée sur divers scénarios et a conclu : 

- Qu’un cadrage calqué sur l’organisation actuelle du temps de pause méridienne n’est pas envisageable. En 

effet, si l’on additionne les temps des deux services (repas), le temps de préparation du second service 

(nettoyage, dressage des tables) et le temps de transferts des groupes, les enfants du second service 

débuteraient le repas à 12h55 (+20mn / à la solution actuelle) et au mieux, ils reprendraient la classe en 

sortant de table avec une forte probabilité d’être en retard, voir la ligne de temps N°2 (repère 1 et 2). 

- Qu’un aménagement des temps d’entrée et de sortie pendant la pause méridienne sera nécessaire pour les 

enfants du 1er service, voir la ligne de temps N°2 (repère 4). 

- Qu’il faudra renforcer l’équipe de restauration par un agent au moment du nettoyage et du dressage des tables, 

voir la ligne de temps N°2 (repère 3), ceci pour être sûr de tenir le temps de 15mn, voir gagner quelques mn. 

 

Ligne de temps N°2 en maintenant les horaires actuels. 

 
- Remarque : l’organisation actuelle privilégie le passage au 1er service des enfants scolarisés en CP et CE1 (effectif : 

44 avec animateurs) puis, au second service, les enfants en CE2 CM1 CM2 (effectif : 69 avec animateurs). Pour 

l’instant, la Commission n’a pas trouvé de solution pour assurer des effectifs cadrés à 50 moins le nombre d’animateurs 

par service (ceux-ci déjeunent avec les enfants). Ce point sera travaillé prochainement et il conviendra d’élargir la 

Commission aux directeurs des écoles, aux services municipaux compétents et aux parents d’élèves. 

► Les prochaines réunions devront répondre à plusieurs questions : 

- Comment organiser une rentrée décalée pour les enfants du 1er service en prenant en considération que ceux du 

2ème service doivent débuter le repas à la même heure qu’actuellement (~12h35).  

- Quels impacts sur les horaires de l’école DOLTO, en prenant en compte les problématiques des parents qui 

ont des enfants scolarisés dans les 2 groupes scolaires (DOLTO et RADREAU). 

- Comment équilibrer les effectifs des 2 services de restauration sans fractionner une classe ou un niveau. 

- Comment gérer une situation de crise comme nous le vivons actuellement (la distanciation n’est pas possible 

dans ces nouveaux locaux). 

 

Jean-Luc MARTINO : « Si on nous impose un mètre supplémentaire d’espacement entre les tables, on ne pourra 

plus organiser la restauration dans cette salle. C’est un paramètre à prendre en compte. J’espère que l’on pourra ouvrir 

la restauration scolaire, c’est la situation de la crise Covid qui le dira bien entendu » 

 

Questions diverses 

- Crise covid : rappel du protocole en cours, celui du 28/11/2020.  

- Projet Périschool : les ateliers numériques auront lieu du 08 janvier au 26 mars 2021. 

 

Jean-Luc MARTINO : « Nous en sommes à la 4ème ou 5ème séance » 
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- ENT Eclat :  

Jean-Luc MARTINO : « l’ENT est aujourd’hui déployé. Les journées de formation sont prévues avec les 

enseignants. Cela sera fonctionnel à la rentrée des vacances de février » 

 

Aurélie PLANÇON : « Je voulais savoir si oui ou non vous avez demandé à la gendarmerie de verbaliser les parents 

qui déposent leurs enfants au niveau du passage piétons devant l’école » 

Sophie RADREAU : « Normalement, les questions posées doivent être en rapport avec l’ordre du jour, ce n’est pas 

une question à l’ordre du jour du Conseil Municipal mais je vais quand même vous répondre. J’avais énormément de 

mails et d’interpellations de parents par rapport à la sécurité aux abords de l’école. J’ai donc demandé aux gendarmes 

d’aller assurer la sécurité aux abords de l’école. Ils ont simplement fait leur travail. Si des personnes ont été 

verbalisées, j’en suis bien désolée pour eux, mais c’est qu’ils n’étaient pas en conformité avec le code de la route »  

Aurélie PLANÇON : « En fait ce sont les parents qui laissent descendre leur enfant, donc un passager… » 

Sophie RADREAU : « Il n’y a pas de dépose minute » 

Aurélie PLANÇON : « Un dépose minute, ce sont des places réservées où l’on peut rester dix minutes, donc là ce 

n’est pas tout à fait un dépose minute. On a le droit de déposer un passager le long d’une route, alors c’est donc cinq 

mètres maximum… » 

Sophie RADREAU : « J’ai envoyé les gendarmes, ils ont fait leur travail, je ne suis pas là pour critiquer le travail des 

gendarmes. Si les personnes verbalisées ne sont pas contentes, j’en suis désolée pour elles, mais il y a un code de la 

route. Le sujet est clos. » 

Aurélie PLANÇON : « Il faudrait juste avertir peut-être les parents que cette fois, ils n’ont plus la possibilité de 

laisser leur enfant. Cela se fait depuis des années » 

Sophie RADREAU : « Le policier municipal, lorsqu’il était là, a averti les parents à de nombreuses reprises. Les 

gendarmes y étaient déjà allés, ils ont fait de la pédagogie de nombreuses fois avant de passer à la verbalisation. La 

pédagogie a été faite » 

Aurélie PLANÇON : « Oui mais ils n’ont pas prévenu les parents. Si c’était un privilège que les parents avaient 

depuis des années de déposer leur enfant directement devant l’école… » 

Sophie RADREAU : « Le jour où il y aura un enfant renversé devant l’école, vous serez la première à venir nous dire 

"Vous n’avez rien fait" » 

Aurélie PLANÇON : « Si vous demandez aux gendarmes de venir faire la sécurité devant l’école, il faudrait aussi 

verbaliser les voitures qui sont sur les trottoirs » 

Sophie RADREAU : « Pour la énième fois, j’ai demandé aux gendarmes d’aller assurer la sécurité, pour ma part je 

ne suis pas là pour contrôler leur travail, et vous non plus. Le sujet est clos. Avez-vous une autre question ? » 

Aurélie PLANÇON : « On pourra continuer le sujet… » 

Sophie RADREAU : « En Commission scolaire si vous voulez » 

Jean-Luc MARTINO : « Je répondrai la même chose » 

 

Bernard DURY : « Concernant le bâtiment de la restauration scolaire, y a-t-il un nouveau prestataire ? » 

Sophie RADREAU : « C’est le même que celui de la rentrée de septembre » 

Bernard DURY : « On a cru comprendre qu’il y avait un appel d’offres pour peut-être le changer » 

Hikmet TEL autorisé par Madame le Maire : « Un autre contrat provisoire d’environ deux mois a été signé le 

temps de publier le marché. J’ai tout simplement manqué de temps pour le faire. C’est en cours, ce sera publié dans 

les semaines à venir » 

Agnès TRAVERSIER : « Dans le compte-rendu du précédent conseil, on devait avoir le bilan du centre de loisirs » 

Sophie RADREAU : « Cela sera présenté au moment du budget » 

Jean-Luc MARTINO : « Vous l’aurez en même temps que tous les membres du Conseil Municipal » 

 

IX – Décision du Maire 
 

► Décision 15/2020 : Signature de la Convention de mise à disposition partielle et gratuite à l’entreprise 

ACCOFORET sise à ARCEY (25750), du site de dépôts provisoires de la carrière communale N°2 pour l’exploitation 

du dépôt de déchets verts. 
 

Agnès TRAVERSIER : « Qui gère les deux autres points de dépôt de déchets verts : au stand de tir et à la Prairie ? 

Celui de la Prairie, suite aux inondations, est au milieu du Doubs » 

Hikmet TEL autorisé par Madame le Maire : « Rue de la Prairie, il doit s’agir de dépôts sauvages. Et celui du stand 

de tir n’est plus utilisé, justement suite à la convention avec ACCOFORET » 

 

X – Divers  

 
Séance levée à 19h10 

 
 


